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.... 34c la douzaine.

.... 31c la douzaine.

.... 29c la douzaine.

.... 26c la douzaine.

........$14.00 la tonne. 
.50 à $13.00 la tonne.

173c la livre.
1714c la livre.
1612c la livre.

. .$1.25 a $1.40 le gallon.
. $1.10 à $1.25 le gallon.
... 0.95 à $1.10 le gallon
... 0.80 à 0.95 le gallon

POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres
sions, entre autres:

.........  3215c 1 -livre.

..... 3215c la livre.
.........  3112c la livre.

3014c la livre.

IMPRIMÉS

LE BULLETIN DE LA FERME

... 12e à 13c la livre. 
11c à 12c la livre. 

... 10c à 11c la livre. 
9c à 10e la livre.

; à $.200 par 90 lbe.
...$2.25 “ “ “
. . $2.75 « “ "

LE “SOLEIL” Liée
(Département de l’imprimerie)

LA LOI POUR TOUS
Consultai ions légales, par Lætarte & Xionx.avocat* d barreau • tirihec

AVIS IMPORTANT.—Nos correspondants que cette page intéresse sent instamment 
bries de tenir compté des règles suivantes établies par le journal: le Seuls les abon
nés peuvent bénéficier de ce service de consultation; c’est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres- 
sondant est abonné; 2o Les questions doivent être adressées directement au Bulle- 
tin - 30 Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu’aux questions ordinaires, 
usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Lee cas ex
traordinaires ou qui nécessiteraient une longue etude, sont choses a traiter entre 
le correspondant et les avocats; 4o Si le correspondant désireune réponse immé
diate par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

EN-TÊTES DE LETTRES, . FAIRE-PART,
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.
Nos prix sont modiques. Demandez cotations.

Prompte livraison.

FXPltOPRIATION.— (Réponse à O. C.)—Q. avait loué pour six mois; ce bail n'était fait que ver- 
suis intéressé dans le bornage d'unlac surles balement. Les six mois écoules, le locataire a cons- 

duquel J’ai trois lots de terre côte à côte, trait une maison sur cet emplacement, et en consé- 
AP il rant écluscr ce lac. je perds trente-cing quence, a creusé une cave et bâti un solage. Il Comme,..“Acres de: terre qui sont complètement était compris que ce locataire devait s'entendre 
---9h=rlaerue des eaux; puis-je obliger la com- avec l'acheteur. Maintenant ce locataire veut 
"none fait ces écluses à me payer la valeur bien acheter le terrain, mais 11 veut le payer à son 
291 de ces lots. Si j’accepte le bornage, est-ce prix. Ai-je le droit de l’envoyer, et dans ce ras 
Lue le perds le droit de revendiquer plus tard ? peut-il enlever ses bâtisses ? Avait-il le droit de 
4 • j.. prendre du bois de chauffage sur le terrain, pour une

R. Le propriétaire d’un lot qui a été ainsi inonde année?
par des travaux d’éclusage ne reutsrovnë reste ’ R. Nous croyons que dans ce cas.le propiétaire 
exiger la valeur complète dec valeur par lui-même, de terrain peut obliger relui qui a construit une mai- 
du terrain ne possède au . Mabie les interesse, son à acheter le terrain sur lequel elle est construite 
En acceptant lebo nageè. avant l’acceptation an et à en payer la valeur suivant estimation. Quant au 
peuvent toujours enappelenaya croyons cependant bois de chauffage qu'il a pris, il est évident que si 
procèsverbal., étantnommé.“par les deux « parties, ce droit ne lui est pas donné par le bail, il doit en que des experts “1, notre correspondant payer la valeur/ ». Dans le présent cas, il nous semble que les in- .comme occupant aux termes de l’article 243, et par
BupposonE-nous, les iniereis ut. ---------- ---- téressés devraient s’adresser au conseil municipal et conséquent, ne nous paraît pas posséder le droit
seront protèges. _ _______ ENTRETIEN DE CHEMINS.—(Réponse à demander un procès-verbal qui donne justice à d’électeur. Cependant, s’il y avait au rôle d’évalua-
. FRONT (Pénonse à F. B.)—Q. E. V.)—Q. Ma terre se trouve à proximité de la tous les occupants voisins de cette route. D’autre tion une estimation séparée pour la partie de l’im-

—P.-a au milieu de ma pro- province d’Ontario et, pour vendre mon lait, je dois part, nous ne croyons pas que les propriétaires meuble qu’occupe le père de notre correspondant Mon chemin, la clôture des deux côtés passer dans un chemin dont partie est à l’entretien aient le droit de fermer la route, puisque toute il pourrait alors avoir son droit d’électeur, à condi-
prietei Suis-e “ P n demander la moitié’ du conseil de comté et partie à la charge de la pro- route verbalisée est publique, et que tout le monde tion que ce fonds reprérente une valeur annuelle de taieonstruetion ilin municipalité? ^ncerataine^AH^l«/roit d'exiger que ce chemin a ta <ke>t d’y circuler. ____ d'au moins 320.00.

R II . Datait que notre correspondant est --naelMESURAGE DU BOLS.- (Réponse a A. TJ— DEMANDE DE PAIEMENT. (Réponse à 

iïihïss'i» Andouoxzendtorstnkznizs"s.-nqçuresrcdsnlndivbdu p.emena smindistowisosszbsAtccs,d: ackandestia&.^^ axsou-Erzosr-se"t.ueraup.bsrie-snod-"aenreutom: sont sa daZsmnavçeng"sc"amsz.reS"dc"einür ^" - -....- '•
_ __  —AREAIRE TRESOKlFaK. — de ce chemin du moment que celui-ci est sous kDROITS DU SECRE L secrétaire-trésorier Contrôle d’une corporation municipale ou meme de _ . r le pied français. R. Nous croyons qu’en principe il n’est pas per-

(Réponse à G. mj droit de prendre part la corporation du conseil de comté. Lorsqu’il s’agit — apres 1 usage reconnu, nous pouvons dire' n/ia de demander publiquement à son débiteur le d’une municivaliea conseil municipal ou de ta de 1a province d’Ontario, leur loi pouvant être gépéralement par tous, c’est le pied anglais qui sert paiement d’un compte, excepté en se servant de
aux délibérations nu c i s’agit de cas qui ne différente de la nôtre, nous ne pouvons vous aviser, de base au mesurage du bois de chauffage. Nous procédures légales. Mais, pour obtenir des dom-
commission scolaire: , code et lorsqu’un mem- ____ ______ ne connaissons pas de loi qui oblige de mesurer la mages à la suite de cette demande, il nous paraît
sont pas interprétés Parer l’opinion du secré- EXPROPRIATION POUR UTILITE- PUBLI- corde de bois en pieds français. que. celle-ci doit avoir été entendue par quelques
bre de la corporation 1 QUE.—(Réponse à K. R.) Q. Une compagnie de — --------------- personnes étrangères et que la demande ainsi faite
taire? . ‘avant Pas la chemin de fer a acquis par contrat le droit de MANDAMUS. -(Réponse à Z. M.)—Q- Nous ait pu causer quelques torts dans son crédit au

R. En règle générale, le Ser-a.i, commission Prendre de l’eau sur une propriété. Il reste une avons demandé à la corporation municipale de débiteur à qui elle s’adresse.
charge de membre du conseil eu_v d. ces cor- certaine étendue de cette propriéte on Y’on pourrait passer un règlement pour indemniser les proprié- ---------- •
n'a pas voix .b'obérante aux aserean conseil lui établir un aqueduc de village, sans nuire à ta partie laires de moutons contre les pertes que les chiens V ENTE DE VIN MEDICAMENTE.—( Réponse
Forations; mai. lorsqu’un, memprenaIn toi qui vendue à ladite compagnie.” “Avons-nous “"droit leur causent. Le conseil refuse de passer ce re- au même , Q. Un homme qui tient magasin a-t-il
demande son opinion, il n‘v a TP.sEvidemment d’exproprier ce terrain ’ glement. Que pouvons-nous faire? La munici- le droit de vendre du vin tonique dont les acheteurs
r empêche de la donne. —Phen membre d. -,__  . ■ . „ palité est-elle responsable des dommages qui peu- se servent pour s’enivrer?
droit de vote qui appartienne an seul membre aleinEéepvgorriation sestarermiserour des fins vent survenir ’ R. Lorsqu’un vin est médicamenté, nous croyons
ces corporations. __  ___ _ trace établies ne U cal mai A an R. Lorsque les formalités fixées aux chapitre 123 qu il peut être vendu par un marchand qui a le droit
.. CLASSE PERDUS. —(Réponse à N, que notre correspondant Boit certain que cette des Statuts Refondus de Québec ont été dûment de vendre des produits pharmaceutiques. l’usage —OVESeinstitutrice est engagée pour tannée expropriation ne peut nuire aux droits acquis du remplies, il nous parait que le, conseil municipal qu en fait t acheteur ne peut, dans ce cas. incriminer

^oaireàun Claire fin: comme elle ne donne chemin de fer, il nous parait que son projet est réa- —qui les contribuables demandent de former un le vendeur.
eco.airc a un donner aux heures lisable tonds destiné à indemniser les propriétaires de mou- ---------------
pas tout le temps q “code scolaire, peut-on lui __________ tons, est rigoureusement obligé de passer un tel SERVITUDE. —(Réponse à J. B. B.) - Q. Il y a
de classe, suivant con salaire. Dans le cas UTILITE PURLYOUE FT DOMMAUM — (RA règlement. Lorsque le conseil refuse ainsi d’accom- deux ans, j’ai permis à mon voisin qui a une terreretrancher, une partis er un membre de sa fa- ponse a H B.)"o.UR.”oaMlAcsepnona plir un devoir que lui impose la loi, «’importe quel de chaque côte de la mienne, de faire une allée quioù e Ile s’absente pour même le droit de réclamer a-t-elle le droit de couner de «rosses Frree contribuable intéressé a le droit de forcer le conseil traverse ma terre pour conduire ses animaux cha- 
mille, a-t-elle °d’érables et mëme aSAFEres, à passer ce reglement; a cet effet, le contribuable me été, le matin et le soir. Je n’ai jamais rien fait
son salaire . .. pas les heu- sion Je a’ai ... témoin . Sti r 5. peut exercer contre la corporation municipale une payer à ce voisin pour passer chez-moi; je voudrais

R. Lorsqu’une institutrice ne don vertudu la compagnie “a.C.I* action que l’on appelle mandamus, laquelle action savoir si ca Pourrait me causer des ennuis de Uem-res de classe elle doit onvenengsxares drecoles pareil cas,as-ye aroira aewaomsges” Dans un est spécialement A usage des cas semblables à celui pécher de passer de nouveau chez-moi ?
. scolaire, il appartienta". se conformer à la loi, . . , Qui nous occupe, R. Il n’y a pas de servitude sans titre. Consé-

de la mettre en dem e rPfuse de se rendre à Même les compagnies qui détiennent 1 autori- ----- —P , ... quemment, si notre correspondant n'a pas donné
et ensuite, si le PrAee Ai par résolution de sation de passer dans une municipalité n’ont pas DECOUVERT. (Réponse au même (Z. M.) — d’écrit qui permette au voisin de passer chez-lui, 
leur juste demande, ils on’nor‘cause d’insubor- e droit d exercer leur privilège, sans payer les dom- & Mon terrain est a 1 ouest de celui de mon mais qu’il s’agit seulement d’une permission verbale, 
mettre fin à son engas-me’e classe perdus parce mages qu’elles causent, en agissant ainsi. H est voisin- Qui doit couper les broussailles et les bran- notre correspondant peut, lorsqu’il le désirera, et 
dination. Quant au hante pour une raison peut-être facile d’établir que c’est la compagnie ches en tre.’e . et la clôture 4e ligne . Dans sans s’exposer à aucune réclamation légale, défendre 
que l’institutrice 8 e“pse, commissaires agi- qui a ainsi entaillé les branches et eoupé les arbres, notre localité, les terrains sont tous clôturés, et les à son voisin de continuer à exercer cette tolérance, 
sérieuse, il nous semble que casant reprendre ces même s’il n’y avait pas de témoins à ce moment, fossés faits * entretenu» par parts égales ? _____
raient plus généreusanee. ™ e fa ce que, au lorsqu’il apparaît de façon évidente que seul la R. Lorsque le découvert est requis, c’est évidem- RESPONSABILITE DU DEPOSITAIRE.—(Ré- 
jours de classe a 11 Le soit en somme, conformée compagnie pouvait, dans ces circonstances agir de ment celui chez qui les broussailles et les branches ponse à C. G.)—Q. Une personne est-elle respon-
bout de. année, e it catholique. Ja sorte. se trouvent à les couper. Lorsqu’un fossé est fait du sable de la perte ou de la détérioration d’un objet
aux règlements au _______ _ __________ côté d’un propriétaire, c’est-à-dire sur son terrain, qu’une autre personne a déposé chez-elle, en sa

peemAmON (Réponse à C. V—CHEMIN DE TOLERANCE. -(Réponse à c’est à celui-ci à fournir le découvert entre ce fossé Larde, pour un temps déterminé?Q"ÉSSSF nE™prEOTe"ès arreees quton.loi Zeid-de Pelll.exinte."pacheunin.sui."eroadepuis.nu et la cloture. _ r. La personne qui reçoit en dépôt un objet quel-fait un procas et que la cour en vient à la concl we à 1» an agi- or e . . . . conque doit le garder, avec tous les soins possibles,
«ueïte «^pasi coupable, cette personne a-t-eite sers, ‘antresa laycare du chemin de fer et du BORNES DES VOISINS— (Réponse au même) mais, le code civil déclare qu’elle n’est pas respon’

doh "aerevenir en dommages contre ceux oui erseau de poste.Vuque cechemin ? a Jamais — se trouvent les bornes des propriétés voi- sable des détériorations ou mémo de la destruction 
ItantabuütaU prêter sans raison? aereerbanicske nonvau.rzorviktaire ast-ic,droit une campagne? de l’objet en dépôt, lorsqu’elle arrive sans sa faute

„ „ „ „ Xvidemmentactionendommagr.au -- _ s. ““ emaner paismentPour , R. On considère généralement le» clôtures comme ---------——.R.Il yaéVgemnes.que cette personne a en- Arawnsusine cesit le seul moyen de parvenir ligne de séparation entre tas terres voisines, parce EXEMPTION DES TAXES MUNICIPALES. — moins pour honoraires d’avocats, soit dre hemin.de fersQel en prendre pour ren- qu’elles sont supposées _être placées suivant la 1igné (Réponse à J. B )—Q. Dans une municipalité de
courues, boe et pertes de temps. En • i public’ . des bornes établies par les arpenteurs. Ce qui nous village il y a un professeur qui tient une école pri-
comme ira nous croyons que cette K. Il serait important de savoir si ce chemin est confirme dans cette opinion, c’est que les clôtures vée, garçons et files, en dehors du contrôle du dé-
Pius, Can?.. Zmer des dommages exemplaires. Cos de chaque côté et fermé par des barrières, et si, qui existent depuis au-delà de trente ans, au même partement de l’Instruction Publique. Pour y faire
personne I _________ . dans ce cas, il en a toujurs été ainsi.. Pour qu’un endroit, sont considérées comme formant les bor- sa classe, il a loué une maison privée; il fait sa

—ourg DU PROPRIETAIRE.—(Réponse à chemin demeure chemin de tolérance, et qu’il puisse ne» inattaquables, et ies arpenteurs, lorsqu’ils pro- classe au premier étage et le deuxième est sa rési-
J G. Q. J’ai acheté une terre sur laquelle se rrsaslerm’au,”ré du propriétaire, il faut que cèdent au bornage, doivent se baser sur ces clôtures dence privée. Le dit professeur paye à son locateur
• ., " rcean de terre que mon vendeur e propriétaire ait démontré, par sa manière d’agir pour exécuter leur travail. un certain loyer mensuel. Cette propriété, vu
tro V __ _—----- QU il n entendait pas abandonner ce chemin au ---- -—   qu’elle sert actuellement pour des fins d’enseigne-
- Public, et qu’il ait fait certains actes de propriétaire, INFRACTION A LA LOI DES LIQUEURS— ment, peut-elle être exemptée de payer des taxes
w ' 1 le ■ comme, par exemple, d’entretenir ce chemin ou en- (Réponse à E. B. ) -Q. Je suis conseiller munici- municipales?

Les automobilistes GOFGr“SncFom“RYs“hE“TTe#KFF puEsT-"RYOOEaROY. xeKeAE252:12.603.4:. çodrsmuricipals"Y..PAra-. — ’ C Ê^SÆ^Æ^ ezozldeuz.nonctazseeoases sumendeni/gedonv: Eong"a-Gausclarons™rermsestsmnessedeprioses. sunn.1:521+ la Muviric rafral- priété. Si tel est le cas, l'usage continu du public aussi Tans "a “munieante “e femme qu reçoivent aucune subvention de la corporation où disent que 1 inun de ce chemin pendant 30 le rend chemin public, vena’de T biare “sans ” iieEnee ““tenement. elle sont situées ainsi que leurs dépendances, et les
. . * avv _______— • -‘ urenre. -------====üüü“* terrains sur lesquels elles sont construites. Reste

chit à 1 instant les yeux PENSION ALIMENTAIRE. -(Réponee a w. R. La vente sans licence des liqueurs alcooliques, à savoir s'il faut que la maison soit la propriété du
.. B.)—Q. Je fais vivre ma mère depuis deux ans, de même que la vente d'un licencié en dehors des professeur, pour avoir e droit de réclamer cette

. AA nouccrore et j'ai trois frères qui demeurent aux Etats-Unis heures réglementaires est punie par une amende exemption de taxes. Comme la loi ne fait pas de
211 P et qui refusent de m'aider à payer eet entretien, et par la prison en vertu des dispositions de la loi distinction à ce sujet, il nous semble que nous ne

1: , 1 Quel moyen dois-je prendre pour les obliger à des liqueurs de Québec. Il faudra donc porter devons pas en faire nous-mêmes.
Tes courses en automobiles remplissent les payer leur part ? plainte à la commission des liqueurs qui poursuivra . z.k __ ___ —...
yeux qui finissent par cuire et se sentir fall- R. La loi généraleveut que tous les enfants. Mn ' personnes en defnut, BFSFR vendu un terrain ni a qRQues années,

gues.et, PesoTt"conrsepcoapPlrratonra"s d"selmrct"OPr."otsrreeP"Yr.Y: GeuzrHr dsvzdirrsnF: Q"LERGTRNELXUVNICYEAEemST“R.nSK.A Aal.am eipurpsqzmuppundazeoprnzs.t!" slmaseeenpsoquS K^y^^ çresrss.“zebszxc-srsrezneezas.seraleneear“" Rekcptahdpassraz"ss"ps.roEr..-tTR..CATR.# “:
toute" esorPArtüszls.ve. itaptee eaf”ss"Ea sz^müî zfexaters:momsesersrs: fFFupozoepF suurrGsendczds”s".areszr"e de tole
mante si arratenissante, si fortifiante. dTouéber son jugement ezadebo spéciale que" lün consacre en cette quaiie, peet-il être inscrit sur R. Pour revendiquer le bois d’épinette rougemante, Sl ‘rmapian geaebeesang.une.pre-dure arecale le rôle d’évaluation comme occupant, si le partie comme tombant sous te coup de la réserve faite au
Chez votre pharmacien: appelle exemplification de jugement. de l’immeuble qu’il occupe a une valeur annuelle contrat, il aurait fallu que ta réserve fut-générale,

CHEMIN DE FRONT. —(Réponse à w B.l Q. de $20.00? par exemple qu’elle eut porté sur toute la pulpe.
Un propriétaire, le long d’une route, peut-il sc ser- R. Il est vrai que l’article 248 du code munici- sans spécification. Mais, dans notre opinion ta 
vir de ta route comme frontière. Le propriétaire en pal est très largo lorsqu’il permet à un occupant à clause telle quelle existe ne permet au vendeur quo 
question a divisé son terrain par lots et les a ven- un titre quelconque d’un terrain d’une valeur an- . de prendre ta pulpe d épinette et de sapin et aucune 
dus. Tous les propriétaires actuels de ces lots se nuelle de $20.00 de réclamer la qualité d’électeur, autre. I est vrai, devons-nous ajouter, que terme 
servent de la route comme chemin de front sans Cependant, il nous est difficile de revenir sur l’opi- "épinette" peut bien indiquer I épinette rouge 
cependant l’entretenir. Les propriétaires riverains nion que nous avons toujours eue. dans le présent comme 1 autre, mais il est douteux que 1 intention 
ou le conseil peuvent-ils leur fermer cette routes cas, que le père résidant avec son fils à qui il n fait des parties au moment du contrat fut de I inclure 
et exiger d’eux qu’ils l’entretiennent? donation de tous ses biens ne peut être considéré dans la réserve.

ACCESSOIRES POUR BOUCHERS
IRNEAU, marchand de Peaux 
soires pour bouchers. Spécialité: 
fs, veaux, chevaux, mouton:, crin 
lions sur demande.
moutons pour saucisse, boyaux

Assaissonnements pour saucisse 
apier pour envelopper en rouleaux 

Sel Crystal spécial pour salaison 
teaux de toutes sortes à pleumer, _ 
ak. ages de pamer. ete.
de vopier « de •»» de papier en- 
des repu™ per is malle exécutées 
PSOSaLanNEaU
1er, Québec, Que,

76

ENT A PRÊTER
EQUE et autres garanties à la ville 
gne, aux particuliers, fabriques et 
ux taux de 5%, 6% et 7% suivant 
ertee. Ed. Boisseau Picber, notaire, 
Québec. 1-8-27

[BER D'UN MAL 
amdtkr"eptkquxrent—spteovedcht 

ationnel, facile à suivre à la maison 
eux.
ur réception de 25 centins pour 
ansport nous voua expédierons une 
billon et livret donnant le mode de 
adresser à
(X COMPOUND REG’D

DUCTEURS 
mtréal 
E

YORKSHIRE, CHESTERBLANC 
Taureau de 18 mois, 2 de 1 an, 
nères inscrites ea livre d’or; trou- 
e accrédité sous peu. Plusieurs por- 
to nés en mars, avril, mai. Sujets 
SMRE,YelB&YC TES.Y* 
_____ ______________ 15-8în P26

IMPORTATION D’ETALONS ET BELGE justement reçue». 30 
absolument être vendus avant le 30 
8 prix et nos conditions faciles voua 
Ecrives pour avoir renseignements. 
Grenville, P. Q. 17—4fs. X05 
SEULES ITALIENNES pures, et 
les à la livre a vendre jusqu’au 
Mes abeilles et reines sont 
es et robustes pour notre climat 
pourrais fournir un grand nombre 
de bons apiculteurs mais ici l'espace 
e vendrai des reines d’abeille* jus- 
ictobre Je garantis mes abeilles et 
estination en bonnes conditions ou 
i remplacées. Prix des reines de une
à 25 11.15 de 25 ou plus $1.00.

lets d’abeilles: 2 Ibs avec une jeune 
ée $5.00; 1 livres avec une jeune, 
ée $6.00 Faites toujours vos paie- 
lat de poste où ai vous les faites par 
lient acceptés payables au pair ou 
r l’échange. A. Soultry Farham, 

21—x661.
US FAIRE DE L'ARGENT— 
ins Chinchilla, c'est très facile, une .
5 portées par année, variant de 7 à 

in importé d'Angle trere dont la four- 
2 ae gros prix. Quelques couples - 
00. Aussi chata sauvages. Renards 
ment $150.00 ie couple. Rodrigue 

neur, Plessisville, Qué. 19-2faP611

is A VENDRE 20 males Yorkshires 
père énorme, tous nés au commen- 
Prix spéciaux pour Cercles Agrico- 
à Albani Nichors, La Presemaon 
the, P. Q. 17—4fs P05
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